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Résumé  
 
Une stratégie de gestion durable pour un sol contaminé en éléments traces (TECS) décrit comment une 
solution ou une combinaison de solutions, incluant ou non une remédiation, choisie pour chaque relation 
source-exposition-récepteur, sera mise en œuvre sur site afin que la gestion du sol puisse satisfaire les 
besoins écologiques, économiques et sociaux actuels et futurs. Elle donne une description claire et détaillée 
comment les relations sources-récepteurs seront assainies et le travail de remédiation vérifié. Les aspects 
pratiques tels que le zonage du site, l’interprétation de l’état des milieux, le planning des travaux, et les 
moyens pour obtenir les autorisations environnementales sont à renseigner dans la stratégie. Une stratégie 
optimale comprend au minimum 3 phases, avec des procédures itératives, i.e. : 

1) l’évaluation des risques (schéma conceptuel, interprétation initiale des milieux sur site et hors site, 
évaluation quantitative des relations source-exposition-récepteurs biologiques) ; 

2) l’évaluation des solutions faisables (solutions possibles, évaluation quantitative des solutions, 
développement de la stratégie de remédiation) 

3) la mise en œuvre et la vérification des solutions (préparation des travaux, planning, mise en œuvre 
et vérification des travaux, surveillance à long terme et maintenance). 

 
Une solution d’assainissement du sol peut ne pas être suffisante pour remédier toutes les relations sources-
récepteurs, parce qu’il existe plus d’un contaminant, que son efficacité est appropriée à une relation source-
récepteur, ou qu’il existe des zones sur site avec des contaminations diverses.  
Les stratégies d’assainissement peuvent être de 3 types : 
i) l’intégration de processus est l'utilisation combinée de 2 solutions ou plus d’assainissement, pour 

augmenter l’efficacité du traitement au-delà de celle potentielle de chaque solution si elle était 
employés comme solution simple et autonome ; 

ii) zones actives de confinement/traitement in situ : les zones de traitement visent à améliorer la 
remédiation in situ en segmentant les surfaces ou les volumes contaminés en plus petites unités, 
mieux définies, pour bien prendre en compte les limites caractéristiques de chaque solution 
appliquée, la disponibilité et l'accessibilité des contaminants ; 

iii) les approches étendues fonctionnent sur une plus longue période avec de faibles besoins 
d’entretien, coûts et consommation d’énergie 



 

S'assurer de l’efficacité d’une stratégie de remédiation comprenant les travaux de plus d'une solution de 
remédiation exige bien plus de soin pendant la conception et la planification détaillée. Il peut être nécessaire 
de découper le site en zones et les phases du travail de remédiation de telle manière que différentes 
solutions de remédiation puissent être mises en application sans interruption, retard ou erreur. Il peut être 
faisable et rentable de combiner certaines composantes de différentes solutions, tout en laissant d'autres 
être procédées indépendamment. 
 
L’évaluation de chaque stratégie de remédiation et de gestion comprend de nombreux points, dont 2 sont 
cruciaux, i.e. les échelles de temps pour devenir totalement effective et la longévité prévue de la gestion 
proposée. Le procédé d'exécution comprend 3 étapes principales : 

1. Préparation du plan d'exécution, tel que la stratégie de remédiation puisse être installée d'une façon 
efficace et ordonnée ; 

2. Conception, exécution et vérification de la remédiation ; 
3. Surveillance et entretien à long terme.  

 
On rappelle également le rôle des autorités réglementaires qui « approuvent » la remédiation et son 
exécution. 
 
Les besoins identifiés de Recherche- Développement sont : 

- des données comparables sur les coûts ; 
- des systèmes de QA/QC pour l'efficacité, l’exécution et les émissions ; 
- des retours d’expériences comparables (sites de démonstration) ; 
- des approches harmonisées, faisant une large place aux aspects environnementaux pour l'évaluation 

des technologies durables; 
- une intégration des technologies et solutions pour résoudre la variété de problèmes se posant sur site ; 
- une intégration des phases de planification, recherche, remédiation, maintenance et surveillance ; 
- des expériences à long terme sur les technologies contrôlant les voies d'exposition; 
- la modélisation de l'échelle de temps pour accomplir les diverses taches 
- la modélisation de l'échelle de temps pour la surveillance et l’évaluation résiduelle des risques 
- prise de décisions sur les fonctions à restaurer, atteindre ou maintenir en sol contaminé  

- pour quelques pays, la prise de décision basée sur le risque reste à adopter 
- développement de technologies efficaces et économiques 
- développement de technologies intégrées pour résoudre des problèmes de contamination mixte. 

 
Ce projet est réalisé grâce au soutien du programme SNOWMAN, qui regroupe des organisations et des 
administrations nationales. SNOWMAN est un des 70 ERA-Nets (European Research Area – réseaux) 
financé par le 6ème PCRD. D’autres informations sont disponibles aux adresses suivantes : 
http://www.snowman-era.net et http://www.rhizo.at/Sumatecs. 



 

 
 

Une stratégie de gestion durable pour un sol contaminé en éléments traces (TECS) décrit 
comment une solution ou une combinaison de solutions, incluant ou non une remédiation, choisie 
pour chaque relation source-exposition-récepteur, sera mise en œuvre sur site afin que la gestion 
du sol puisse satisfaire les besoins écologiques, économiques et sociaux actuels et futurs. Elle 
donne une description claire et détaillée de comment les relations source(s)-récepteurs seront 
assainies et comment le travail de remédiation sera vérifié. Elle contient les pratiques améliorant la 
gestion des sols et du site. D’autres aspects liés à la mise en œuvre tels que le zonage du site, 
l’interprétation de l’état des milieux, le planning des travaux et les moyens pour obtenir les 
autorisations environnementales, sont aussi à renseigner dans la stratégie.  
 

Le but d'une stratégie de gestion pour TECS est de permettre aux utilisateurs du sol, aux 
propriétaires du terrain et à tous ceux qui leur fournissent appuis et services pour assainir les 
risques inhérents à la contamination du sol, de travailler ensemble plus efficacement pour 
maintenir la capacités des sols à répondre aux besoins écologiques, économiques et sociaux (y 
compris la santé des personnes), actuels et futurs. 

 
1. ETAPES DANS UNE STRATEGIE DE GESTION DURABLE.  

D’après une revue des stratégies de gestion pour les sites contaminés par les éléments 
traces et leurs environnements adjacents, une stratégie optimale comprend au minimum 3 phases, 
avec des procédures itératives, i.e. [1, 2] (Fig. 1): 
 
1.1. L’évaluation des dangers et risques initiaux . Elle comprend plusieurs phases, i.e., schéma 
conceptuel, interprétation initiale des milieux sur site et hors site, évaluation quantitative des 
relations source-exposition-récepteurs biologiques, etc. Elle valide la présence de dangers et de 
risques, quantifie leur intensité et établit des objectifs de remédiation en fonction de scénario 
d’usage. Le modèle conceptuel (diagramme ou écrit) représente les caractéristiques du site et 
montre les relations possibles entre les contaminants, les voies d’exposition et les récepteurs, 
biologiques ou abiotiques. La procédure s’accompagne de rapports et de guides techniques. Elle 
peut être phasée ou non. 
 
1.2. L’évaluation des solutions faisables  inclut aussi plusieurs phases, i.e., identification des 
solutions possibles, évaluation quantitative générique puis détaillée des solutions de remédiation, 
développement de la stratégie de remédiation et vérification de la faisabilité, incertitude de la 
faisabilité, etc.). Cette étape doit montrer si après l’évaluation des dangers et des risques, le site 
contaminé par les éléments traces peut être géré, en totalité ou partie, dans un contexte de 
développement durable avec des solutions douces de remédiation qui doivent satisfaire des 
objectifs techniques et de gestion. Elle doit évaluer quelles solutions sont acceptables. Quand ce 
n’est pas possible, elle doit évaluer s’il existe des alternatives ou des actions pour réduire ou 
contrôler le risque. Pour évaluer les solutions de remédiation, les facteurs spécifiques au site sont 
pris en compte, comme la nature du schéma conceptuel, les critères de gestion du risque, la 
localisation et les quantités de contaminants et matériaux à traiter, les solutions de remédiation 
disponibles, la localisation du site, les caractéristiques spécifiques des contaminants et du site, etc. 
Les critères techniques, réglementaires, commerciaux et financiers qui peuvent affecter la prise de 
décision sont aussi pris en compte. 
 



 

 
 

Figure 1. Etapes de la stratégie de gestion d’un so l contaminé en éléments traces. 
 

L’identification des solutions de remédiation faisables doit contenir (i) un résumé pour toutes les 
solutions appropriées à chaque relation source-récepteur présentant un risque avéré, leurs 
caractéristiques et la méthode pour collecter l’information sur ces solutions ; (ii) une liste courte 
des solutions faisables qui feront par la suite l’objet d’une évaluation détaillée, avec un 
argumentaire de leur pertinence pour le site et également les raisons pour rejeter certaines 
solutions.  
 
L’évaluation détaillée des solutions au cours de l’étape 2 comporte les critères d’évaluation 
utilisés : e.g. bases scientifiques et technique, intervalle d’expositions aux contaminant où 
l’efficacité est démontrée, efficacité en combinaison avec d’autres solutions si ce point est requis, 
certitude, travaux préparatoires requis, projet de zonage et de phasage, moyens de vérification de 
l’efficacité et de la surveillance, contraintes et limites, temps requis pour atteindre l’efficacité et les 
objectifs d’assainissement, permis et documents éventuellement nécessaires, estimation de la 
persistance, besoins de maintenance et surveillance, flexibilité de l’usage du site après la 
remédiation, mesures pour prévenir la contamination de l’environnement hors site (dont les eaux) 
dûe aux activités de remédiation, justification des modifications préconisées vis-à-vis de certaines 
relations source-récepteurs, résumé de l’évaluation des stratégies alternatives, acceptabilité par 
les communautés, les autorités, et le public, gestion de la communication, contexte légal, 
commercial et juridique. Elle mentionne l’identité des solutions appropriées pour chaque relation 
source-récepteurs présentant des risques non acceptés et décrit les objectifs de remédiation. Elle 
inclut un argumentaire pour justifier la sélection et un autre pour le rejet de solutions, et une 
justification pour les propositions éventuelles de combiner des solutions de remédiation. 
 
Les limites principales à l’emploi d’une solution de phytoremédiation sont : une localisation des 
contaminants en dehors de la zone explorée par les racines, un développement des végétaux trop 
faible ou un temps de croissance trop long, une migration des contaminants vers le sous-sol ou les 
eaux souterraines ne pouvant être empêchée par la solution de remédiation, une survie incertaine 
des plantes face aux conditions du sol ou l’excès de contaminants, un danger de bioaccumulation 
de contaminant(s) dans des consommateurs primaires et secondaires, la présence d’une 
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contamination mixte (e.g. éléments traces et xénobiotiques organiques), les opérations de 
maintenance à réaliser à cause des conditions édaphiques, et l’absence d’une filière permettant de 
valoriser ou d’éliminer la biomasse contaminée ou non.  
 
1.3. La mise en œuvre et la vérification des solutions  comprennent la préparation des travaux, 
le planning, la mise en œuvre et la vérification des travaux, la surveillance à long terme et la 
maintenance. 
 
S'assurer de l’efficacité d’une stratégie de remédiation comprenant les travaux de plus d'une 
solution de remédiation exige plus de soins pendant les phases de la conception et de la 
planification détaillée. Il peut être nécessaire de découper le site en zones et les phases du travail 
de remédiation de telle manière que différentes solutions de remédiation puissent être mises en 
application sans interruption, retard ou erreur. Il peut être faisable et rentable de combiner 
certaines composantes de différentes solutions, tout en laissant d'autres être procédées 
indépendamment. 
 
L’évaluation de chaque stratégie de remédiation et de gestion comprend de nombreux points, dont 
deux sont cruciaux, i.e. les échelles de temps pour qu’une ou des solutions deviennent totalement 
effectives et la longévité prévue de la gestion proposée. 
 
L’étape 3 d'exécution comprend trois phases principales: 
 
1. Préparation du plan d'exécution, tel que la stratégie de remédiation puisse être installée d'une 
façon efficace et ordonnée ; 
 
Cette phase doit indiquer qui sera responsable et maître d’oeuvre de chaque point de l'exécution 
de la stratégie de remédiation (et notamment des mesures de vérification, de surveillance, 
d'entretien, de santé et sécurité et de protection de l'environnement) et quelles compétences sont 
exigées. Elle mentionne la forme de contrat et les spécifications techniques qui seront employées 
dans la stratégie de remédiation 
 
Elle inclut les objectifs retenus de remédiation, le contenu des rapports d’évaluation de solutions, 
les plans d’installation sur le site, les évaluations et résumés des rapports antérieurs, le résumé 
des relations sources – récepteurs biologiques nécessitant une remédiation et les informations 
détaillées sur les moyens d’atteindre les objectifs d’assainissement pour chacune d’entre elles, les 
critères de remédiation par rapport auxquels la conformité aux objectifs de remédiation pour 
chaque contaminant et relation source-récepteurs peut être mesurée, et les critères globaux de 
remédiation de site (ceux-ci devraient toujours être protecteurs des eaux sous contrôle) s’ils 
diffèrent des critères dérivés pour les relations source-récepteurs impliquant un ou des 
contaminants. 
 
2. Conception, exécution et vérification de la remédiation ; 
3. Surveillance et entretien à long terme.  
 
Il s’agit de surveiller les relations source-exposition-récepteurs et les éventuels effets non 
intentionnels. Le programme d’entretien, en liaison avec la surveillance, doit maintenir l’efficacité 
de la stratégie et des solutions de remédiation, notamment vis-à-vis des objectifs de remédiation. 
 
Le besoin de surveillance sur le long terme, la durée de mise en œuvre, et les limites du domaine 
d’application sont parmi les principaux obstacles qui sont cités pour la mise en œuvre des 
solutions douces de remédiation (stabilisation in situ, phytoremédiation) [3]. Les phases 2 et 3 sont 
cruciales pour valider comment la remédiation a atteint les objectifs convenus de remédiation. 
 
 



 

 
2. STRATEGIES DE GESTION 
Une solution d’assainissement du sol peut ne pas être suffisante pour remédier toutes les relations 
sources-récepteurs, parce qu’il existe plus d’un contaminant, ou que son efficacité est appropriée 
à une relation source-récepteurs mais pas aux autres, ou bien qu’il existe des zones sur site avec 
des contaminations diverses combinant plusieurs contaminants. Les stratégies de gestion pour 
l’assainissement des sols contaminés peuvent être de 3 types :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2. – Phytostabilisation aidée du Cu et rhizo dégradation des HAPs dans une parcelle 

de la plate-forme de phytoremédiation BIOGECO . 
 
2.1. L’intégration de processus  est l'utilisation combinée de 2 solutions ou plus d’assainissement, 
pour augmenter l’efficacité du traitement au-delà de celle potentielle de chaque solution si elle était 
employée comme solution simple et autonome ; 
 
Des combinaisons de solutions mises en œuvres sur certains sites sont [1, 4]: 
- la stabilisation in situ + la phytostabilisation = phytostabilisation aidée (e.g. Cu : plate-forme de 
phytoremédiation BIOGECO (FR), As : La Combe du Sault (Difpolmine, FR), Cu/Ni : Copper Cliff 
(CN), Pb/Zn/Cd : Joplin, MO, Leadville, CO, Palmerton, PA, Bunker Hill, ID aux USA, Arnoldstein 
(Autriche), Piekary Slaskie (Pologne), As/métaux : El Vicario (Espagne) ; 
 
- la phytostabilisation (ou phytoextraction) aidée + la rhizodégradation (e.g. Cu/HAP: plate-forme 
de phytoremédiation BIOGECO (FR) (Fig. 2), métaux/xénobiotiques organiques : Homécourt (FR). 
 
2.2. traitement par zones : les zones de traitement visent à améliorer la remédiation in situ en 
segmentant les surfaces ou les volumes contaminés en plus petites unités, mieux définies, pour 
bien prendre en compte les limites caractéristiques de chaque solution appliquée, la disponibilité et 
l'accessibilité des contaminants. Un exemple est La Combe du Sault (FR), où le confinement in 
situ a été réalisé selon les zones avec la phytostabilisation aidée ou la technique de ‘capping’ 
(recouvrement avec du sol non contaminé) et où l’excavation des sols ont été pratiquée sur 
d’autres zones (Fig. 3).  

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 3. – Zones actives de confinement de l’arsen ic par la phytostabilisation aidée ou la 

solution de capping et zone d’excavation de sols su r le site réhabilité de La Combe du Sault, 
France. 

 
2.3. Les approches étendues  fonctionnent sur une plus longue période avec de faibles besoins 
d’entretien, coûts et consommation d’énergie. 
 
Des solutions de phytostabilisation aidé ou non, de phytoextraction avec des taillis à courte 
rotation (TCR) (Fig. 4), de rhizodégradation peuvent être mises en place sans contraintes de 
temps pour la réaffectation de l’usage du site. Une biomasse valorisable est produite et une 
fraction du pool labile de contaminants est exportée ou dégradée. 
 
On rappelle le rôle des autorités réglementaires qui « approuvent » la remédiation et son exécution. 
Elles évaluent les données fournies sur les taux de stabilisation ou de dégradation des 
contaminants dans les milieux (sol, eaux souterraines ou de surface). Elles fixent les paramètres à 
minima que les maîtres d’œuvre se doivent de mesurer pendant la remédiation et après lors la 
surveillance du site (e.g. pH, oxygène dissous, débits, concentrations des pools labiles en 
polluants, propriétés géochimiques en eaux souterraine) pour démontrer l'efficacité des traitements 
actifs et/ou de l'atténuation normale. L'accomplissement des objectifs de remédiation sur une 
période convenue peut être le déclenchement pour cesser des activités de surveillance. 
 
Des travaux sur plusieurs sites, i.e. La Combe du Sault et plate-forme BIOGECO en France, 
Lommel en Belgique, s’efforcent de mettre en œuvre des stratégies de gestion durable [4, 5]. 
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